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n°2017-0005 du GRETA OUEST 13, organisme de

formation et de qualification du personnel permanent de

sécurité incendie des ERP et des IGH
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 
 

Direction départementale  
de la protection des populations 

des Bouches-du-Rhône 
 

Bureau de la prévention  
des risques 

 
 

 

ARRETE  
en date du 21 novembre 2017 

portant agrément n°2017-0005 du GRETA OUEST 13, 
organisme de formation et de qualification du personnel permanent de sécurité incendie des 

établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur 
 

 
La Préfète Déléguée 

pour l’Egalité des Chances 
Chargée de l’administration de l’Etat dans le département 

 
 
VU le code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles R 122-17, R 123-11 et R 
123-12 ; 

 
VU le code de travail et notamment les articles L 920-4 à L 920-13 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2011 modifié portant règlement de sécurité pour la 
construction des immeubles de grande hauteur et leur protection contre les risques d’incendie et de 
panique ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 25 juin 1980 modifié, portant approbation des dispositions générales du 
règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du 
public ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2010 portant modification de l’arrêté du 2 mai 2005 relatif 
aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel permanent des services de sécurité 
incendie des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur ; 
 
VU le décret du président de la république du 9 août 2017 portant nomination de Madame Marie-
Emmanuelle ASSIDON en qualité de préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône, à compter du 4 septembre 2017 ; 
 
VU l’article 45-1 du décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements selon lequel la 
suppléance ou l’intérim des fonctions de préfet dans le département des Bouches-du-Rhône est 
assurée par Madame Marie-Emmanuelle ASSIDON, préfète déléguée pour l’égalité des chances ;  
 
VU l'arrêté du 3 novembre 2015 portant renouvellement des fonctions de  Monsieur Benoît HAAS 
en qualité de directeur départemental de la protection des populations des Bouches-du-Rhône ; 
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VU l'arrêté préfectoral n°13-2017-10-20-S-026 du 20 octobre 2017 portant délégation de signature à 
monsieur Benoît HAAS, Directeur départemental interministériel de la protection des populations 
des Bouches-du-Rhône ; 
 
CONSIDERANT la demande présentée le 19 juillet 2017 par Monsieur Christophe DEMANDE, 
chef d’établissement support du centre de formation GRETA OUEST 13 ; 
 
CONSIDERANT  l’avis favorable émis par le Directeur départemental des Services d’Incendie et 
de secours des Bouches-du-Rhône du 15 novembre 2017 ; 
 
SUR PROPOSITION du Directeur départemental de la protection des populations des Bouches-
du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1 :       

L’agrément pour dispenser la formation et organiser l’examen des agents des services de sécurité 
incendie et d’assistance à la personne (SSIAP) des niveaux 1, 2 et 3 du personnel permanent des 
services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles de grande 
hauteur est accordé à l’établissement « GRETA OUEST 13 ». 

L’agrément porte le n°2017-0005 et est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la 
date d’entrée en vigueur du présent arrêté.  
 
 
ARTICLE 2  :     

Les informations apportées par le demandeur sont les suivantes : 
- Le siège social du centre de formation est situé : lycée des métiers Pierre Georges Latécoère, 

avenue des Bolles, 13808 ISTRES cedex ; 
- Le représentant légal et Chef d’établissement support du centre de formation est : M. 

Christophe DEMANDE ; 
- L’établissement public local d’enseignement « GRETA OUEST 13 » est identifiée au 

répertoire SIRENE depuis le 12 juillet 1972 sous le numéro 191 322 767 00010 ; 
- Le numéro 93.13 P0004 13 de déclaration d’activité d’un prestataire de formation a été 

attribué le 4 novembre 1982 par la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi. 

- Les centres de formation sont situés :  
� Lycée des métiers Pierre Georges Latécoère, avenue des Bolles, 13808 ISTRES 

cedex ; 
� Lycée Jean Lurçat, boulevard des Rayettes, 13500 MARTIGUES 

- La liste des formateurs déclarés compétents pour les formations SSIAP 1, 2 ou 3 sont : 
� M. Nabil EL YAACOUBI 
� M. Morgan HAMARD 
� Mme Virginie KELMA 
� M. Patrick MAZOYER 
� M. Eric MARETTO 
� M. Mickaël PETRANTONI 
� M. Laurent WORMS 
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ARTICLE 3 :  

Tout changement en particulier de formateur ou de convention de mise à disposition d’un lieu de 
formation ou d’exercices sur feu réel doit être porté à la connaissance du Directeur départemental de 
la protection des populations des Bouches-du-Rhône et faire l’objet d’un arrêté modificatif. 
 
 
ARTICLE 4 :  

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Marseille dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 5 :  

Le Directeur départemental de la protection des populations, le Directeur départemental des 
Services d’Incendie et de secours des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 
 

Fait à Marseille, le 21 novembre 2017 
 

Pour la Préfète, et par délégation                           
Le Directeur départemental de la protection                 

des populations 

Signé 

Benoît HAAS
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES DU RHONE

16, Rue Borde
13 357 Marseille Cedex 20

Le comptable, responsable du service départemental de l'enregistrement d'Aix-en-Provence,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 et son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.247 et R*247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 03 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services  déconcentrés de la  direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Vu l'arrêté du 18 octobre 2017 portant réorganisation des postes comptables des services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de signature  est  donnée à Madame Christiane BAUDET,  inspectrice  des  finances publiques,
adjointe au responsable du SDE d'Aix-en-provence, à l'effet de signer :

1°)  les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

2°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations
de créances, ainsi que pour ester en justice ;

3°)  sans  limitation  de  montants,  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions
contentieuses et gracieuses ;

4°) dans la limite de 60 000 euros, les octrois de remises et décisions gracieuses et contentieuses ou de
délais de paiement de la compétence du service ;

5°)  dans  la  limite  de  60  000  euros,  les  documents  relatifs  au  traitement  des  opérations  relatives  aux
paiements fractionnés et différés  des droits d'enregistrement en application de l'article 1717 du code général
des Impôts ;

6°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à l'enregistrement et, plus
généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

2°) dans les limites fixées dans le tableau ci-dessous, les octrois de remises et décisions gracieuses et
contentieuses ou de délais de paiement de la compétence du service ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à l'enregistrement aux
agents désignés dans le tableau ci-après à l'exclusion des dispositifs concernant l'accord de garanties
et le traitement des déchéances pris en application des opérations relevant de l'article 1717 du code
général des impôts.

Nom et Prénom Grade Limite des
remises

contentieuses

Limite des
remises

gracieuses 

Délais de paiements

BEN DAHMANE Odette Contrôleuse 
principale

10 000 euros 5 000 euros 6 mois inférieurs à 50 000
euros

DELOUS Gypsie Contrôleuse 10 000 euros 5 000 euros 6 mois inférieurs à 50 000
euros

DUBOIS Cécile Contrôleuse 10 000 euros 5 000 euros 6 mois inférieurs à 50 000
euros

BORMANN Aurélie Contrôleuse 10 000 euros 5 000 euros 6 mois inférieurs à 50 000
euros

FONTAINE Sylvie Contrôleuse 10 000 euros 5 000 euros 6 mois inférieurs à 50 000
euros

BOURDIN Christine Contrôleuse 10 000 euros 5 000 euros 6 mois inférieurs à 50 000
euros

PONCHON Michèle Contrôleuse 10 000 euros 5 000 euros 6 mois inférieurs à 50 000
euros

REGOLI Sébastien Agent 2 000 euros 1 000 euros 6 mois inférieurs à 20 000
euros

TOSSEM Olivier Agent 2 000 euros 1 000 euros 6 mois inférieurs à 20 000
euros

BONVISUTO Stéphanie Agente 2 000 euros 1 000 euros 6 mois inférieurs à 20 000
euros

DEGRANDI Aurélie Agente 2 000 euros 1 000 euros 6 mois inférieurs à 20 000
euros

QUILGHINI Françoise Agente 2 000 euros 1 000 euros 6 mois inférieurs à 20 000
euros

JOURDAN Céline Agente 2 000 euros 1 000 euros 6 mois inférieurs à 20 000
euros
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Article 3

Le présent arrêté prendra effet au 1er décembre 2017 et sera publié au recueil des actes administratifs
du département des Bouches du Rhône.

A Aix-en-Provence, le 16 novembre 2017

Le comptable, responsable du 

service départemental 

d'enregistrement d'Aix-en-Provence

                                                                                                        signé

                                                                                                                                 Philippe THERASSE
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l'Enregistrement de Marseille
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES DU RHONE

16, Rue Borde
13 357 Marseille Cedex 20

La comptable, responsable du service départemental de l'enregistrement de Marseille,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 et son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.247 et R*247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 03 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services  déconcentrés de la  direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Vu l'arrêté du 18 octobre 2017 portant réorganisation des postes comptables des services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Monique  LOÏ,  inspectrice  des  finances  publiques,  et  à
Monsieur Willy HALIMI, inspecteur des finances publiques, adjoints à la responsable du SDE de Marseille, à
l'effet de signer :

1°)  les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

2°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations
de créances, ainsi que pour ester en justice ;

3°)  sans  limitation  de  montants,  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions
contentieuses et gracieuses ;

4°) dans la limite de 60 000 euros, les octrois de remises et décisions gracieuses et contentieuses ou de
délais de paiement de la compétence du service ;

5°)  dans  la  limite  de  60  000  euros,  les  documents  relatifs  au  traitement  des  opérations  relatives  aux
paiements fractionnés et différés  des droits d'enregistrement en application de l'article 1717 du code général
des impôts ;
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6°) au nom et sous la responsabilité de la comptable soussignée, les actes relatifs à l'enregistrement et,
plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

2°) dans les limites fixées dans le tableau ci-dessous, les octrois de remises et décisions gracieuses et
contentieuses ou de délais de paiement de la compétence du service ;

2°) au nom et sous la responsabilité de la comptable soussignée, les actes relatifs à l'enregistrement
aux  agents  désignés  dans  le  tableau  ci-après  à  l'exclusion  des  dispositifs  concernant  l'accord  de
garanties et le traitement des déchéances pris en application des opérations relevant de l'article 1717
du code général des impôts.

Nom et Prénom Grade
Limite des

remises
contentieuses

Limite des
remises

gracieuses
Délais de paiements

BARET Sophie
Contrôleuse 
principale

10 000 euros 5 000 euros
6 mois inférieurs à 50 000
euros

KISTON Fabienne
Contrôleuse 
principale

10 000 euros 5 000 euros
6 mois inférieurs à 50 000
euros

GUIDEZ Christine Contrôleuse 10 000 euros 5 000 euros
6 mois inférieurs à 50 000
euros

HENRY Françoise Contrôleuse 10 000 euros 5 000 euros
6 mois inférieurs à 50 000
euros

LARRIVEE Evelyne Contrôleuse 10 000 euros 5 000 euros
6 mois inférieurs à 50 000
euros

PERRUCHETTI Martine Contrôleuse 10 000 euros 5 000 euros
6 mois inférieurs à 50 000
euros

VARTOUKIAN Stéphane Contrôleur 10 000 euros 5 000 euros
6 mois inférieurs à 50 000
euros

KANTARJIAN Patrice Contrôleur 10 000 euros 5 000 euros
6 mois inférieurs à 50 000
euros

CARRERO Christophe Agent 2 000 euros 1 000 euros
6 mois inférieurs à 20 000
euros

FLAHAUT Brigitte Agente 2 000 euros 1 000 euros
6 mois inférieurs à 20 000
euros

FRANCHESCHI Carmen Agente 2 000 euros 1 000 euros
6 mois inférieurs à 20 000
euros

HARDOIN Christophe Agent 2 000 euros 1 000 euros
6 mois inférieurs à 20 000
euros

KREMEURT Sylvie Agente 2 000 euros 1 000 euros
6 mois inférieurs à 20 000
euros

MERENTIE Marc Agent 2 000 euros 1 000 euros
6 mois inférieurs à 20 000
euros

PRATI Emmanuelle Agente 2 000 euros 1 000 euros
6 mois inférieurs à 20 000
euros
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SCOTTO LA CHIANCA 
Yveline

Agente 2 000 euros 1 000 euros
6 mois inférieurs à 20 000
euros

ZANNONE William Agent 2 000 euros 1 000 euros
6 mois inférieurs à 20 000
euros

Article 3

Le présent arrêté prendra effet au 1er décembre 2017 et sera publié au recueil des actes administratifs
du département des Bouches du Rhône.

A Marseille, le 16 novembre 2017

La comptable, responsable du 

service départemental 

d'enregistrement de Marseille

                                                                             signée

Laurence NOEL
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Préfecture-Direction de l’administration générale

13-2017-11-21-001

Arrêté portant dissolution de la régie de recettes instituée

auprès de la police municipale de la commune de la Penne

sur Huveaune
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE
                 
                 PREFECTURE
Direction de l’Administration Générale
   Bureau de la Police Administrative
                        

Arrêté portant dissolution de la régie de recettes 
instituée auprès de la police municipale

de la commune de La Penne sur Huveaune (13)

La Préfète pour l’Égalité des Chances 
chargée de l'administration de l’État dans le département

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment, son article « L 2212-5 » ;

VU  le  décret  n°  62-1587  du  29  décembre  1962  portant  règlement  général  sur  la  comptabilité 
publique, notamment, son article « 18 » ;

VU le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à  la responsabilité personnelle et pécuniaire des 
régisseurs, modifié par le décret n° 76-70 du 15 janvier 1976 ;

VU  le décret n° 82-385 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action des 
services et organismes publics ;

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances des  
organismes publics ;

VU  l'arrêté  interministériel  du  28  mai  1993  fixant  le  taux  de  l'indemnité  de  responsabilité 
susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et  aux régisseurs de recettes relevant des services de 
l'Etat, des budgets annexes, des budgets des établissements publics nationaux ou des comptes spéciaux du 
Trésor, ainsi que le cautionnement imposé à ces agents, modifié par l'arrêté ministériel du 03 septembre 
2001 portant adaptation de la valeur en euro de certains montants exprimés en francs ;

VU l'arrêté ministériel du 08 novembre 1993 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes de 
l'Etat  auprès  des  centres  des  impôts  fonciers et  des bureaux antennes  du cadastre  relevant  des  services 
déconcentrés  de la  Direction  Générale  des  Impôts  et  à  en nommer  les  régisseurs,  modifiés  par  l'arrêté 
ministériel du 31 janvier 2002 ;

VU l'arrêté préfectoral du 19 août 2013 portant institution d'une régie de recettes auprès de la police 
municipale de la commune de La Penne sur Huveaune ;

VU  l'arrêté  préfectoral  du  19  août  2013  portant  nomination  des  régisseurs  d’Etat  titulaire  et 
suppléant près la police municipale de la commune de La Penne sur Huveaune ;
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VU la  demande  de  clôture  de  la  régie  des  recettes  d’Etat  près  la  police  municipale  faite  par 
Monsieur le Maire de La Penne sur Huveaune par courrier en date du 20 octobre 2017, confirmé par courrier 
du 13 novembre 2017 ;

          CONSIDERANT l’accord conforme de M. le  Directeur Régional des Finances Publiques de 
Provence, Alpes, Côte d'Azur et du Département des Bouches-du-Rhône relatif à la dissolution de la régie de 
recettes instituée auprès de la police municipale de la commune de La Penne sur Huveaune en date du 7 
novembre 2017 ;

            SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,

ARRETE :

ARTICLE 1  er :   La régie de recettes instituée par arrêté préfectoral du 19 août 2013 auprès de la police 
municipale de la commune de La Penne sur Huveaune est dissoute à compter de la date de notification du 
présent arrêté. 

ARTICLE 2 :  L’arrêté préfectoral   du 19 août 2013  portant institution d’une régie d’Etat près la police 
municipale de la commune de La Penne sur Huveaune et l’arrêté du 19 août 2013 portant nomination des 
régisseurs d’Etat titulaire et suppléant près la police municipale de la commune de La Penne sur Huveaune 
sont abrogés à compter de la même date.

ARTICLE 3 :  Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,  le Directeur Régional des 
Finances Publiques de Provence, Alpes, Côte d'Azur et du Département des Bouches-du-Rhône et Monsieur 
le  Maire  de  la  commune  de  La Penne  sur  Huveaune  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département 
des Bouches-du-Rhône.

 
                                                                                         Fait à Marseille, le 21 novembre 2017

Pour La Préfète pour l’Égalité des Chances 
chargée de l'administration de l’État dans le département,

                         SIGNE
Maxime AHRWEILLER

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
– soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur, Préfet  

du département des Bouches-du-Rhône ;
– soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l'Intérieur ;
– soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22,  rue de Breteuil, 13281  

Marseille cedex 06)
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2017-11-17-006

A R R E T E déclarant d’utilité publique, sur le territoire

des communes de Marseille, Aix-en-Provence, Gardanne,

Simiane-Collongue, Bouc Bel Air, Les Pennes Mirabeau et

Septèmes-les-Vallons, les travaux nécessaires à la

réalisation de la 2ème phase des travaux de modernisation

de la ligne ferroviaire Marseille – Gardanne –

Aix-en-Provence, par SNCF RESEAU, et emportant mise

en compatibilité des PLU des communes de Gardanne et

Aix-en-Provence 
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PREFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

PREFECTURE

SECRETARIAT GENERAL

DIRECTION DES COLLECTIVITES
LOCALES, DE L’UTILITE  PUBLIQUE
ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau de l’Utilité Publique, de la Concertation
et de l’Environnement

Utilité Publique n°2017-43

A R R E T E

déclarant d’utilité publique, sur le territoire des communes de Marseille, Aix-en-
Provence, Gardanne, Simiane-Collongue, Bouc Bel Air, Les Pennes Mirabeau et
Septèmes-les-Vallons, les travaux nécessaires à la réalisation de la 2ème phase des
travaux de modernisation de la ligne ferroviaire Marseille – Gardanne – Aix-en-
Provence, par SNCF RESEAU, et emportant mise en compatibilité des PLU des
communes de Gardanne et Aix-en-Provence 

_______________

La Préfète Déléguée pour l’Égalité des Chances 
chargée de l'administration de l’État dans le département

VU le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, et notamment ses articles L121-
1, L121-2, L121-4 et L122-1 à L122-6 ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L.122-1 et suivants, et R.122-1 et
suivants concernant les études d'impact, les articles L.123-1 et suivants et R.123-1 à R.123-27
relatifs aux enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles d'affecter
l'environnement ;

VU le code de l’Urbanisme, notamment les articles L153-54 etsuivants, et R153-13 et
suivants, et L104-6 et R104-1 et suivants ;

VU le Code des relations entre le public et l’administration ; 

VU les Plans Locaux d’Urbanisme des communes de Gardanne et d’Aix-en-Provence ;

VU la décision du conseil d’administration de SNCF RESEAU du27 juillet 2016, adoptant
l’avant- projet de l’opération de 2ème phase de modernisation de la ligne Marseille, Gardanne,
Aix-en-Provence ;
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VU le bilan de la concertation, prévue aux articles L103-2 etsuivants du code de
l’Urbanisme ;

VU les pièces du dossier, soumis à l’enquête préalable à l’utilité publique de cette opération et
notamment l’Étude d’Impact et l’Avis émis sur celle-ci, le 07 septembre 2016 par l’Autorité
administrative de l’État compétente en matière d’environnement, le Conseil général de
l'environnement et du développement durable, prévue par les articles L122-1 et suivants et
R122-1 et suivants du code de l’Environnement, joints au dossier d’enquête publique ;

VU l’évaluation environnementale sur la mise en compatibilité des PLU des communes de
Gardanne et d’Aix-en-Provence, élaborée conformément auxarticles L104-6, et R104-1 et
suivants du code de l’Urbanisme, jointe au dossier d’enquête publique, et le courrier du 19
septembre 2016, sollicitant l’avis de l’Autorité Environnementale sur le projet de document
d’urbanisme, en application de l’article R104-23 du code de l’Urbanisme ;

Vu les courriers du Préfet des Bouches-du-Rhône en date du 27septembre 2016, par lesquels
les personnes publiques associées ont été informées de la mise en œuvre de la procédure
prévue par les articles L. 153-54 à L. 153-59 et R. 153-13 du code de l'Urbanisme, en vue de la
mise en compatibilité des plans locaux d'urbanisme des communes de Gardanne et d’Aix-en-
Provence ;

VU le procès verbal de la réunion d’examen conjoint, tenue le25 octobre 2016 à la Préfecture
des Bouches du Rhône, sur la mise en compatibilité des PLU descommunes de Gardanne et
Aix-en-Provence, en application des articles L153-54 et R153-13 du Code de l’Urbanisme ;

VU la décision n°E16000145/13 du 14 novembre 2016, par laquelle le Président du Tribunal
Administratif de Marseille a désigné les membres de la Commission d’Enquête et le Président
de celle-ci, afin de conduire l’enquête relatif au projet considéré ;

VU l’arrêté n°2016-65 du 22 décembre 2016 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique
unique, du 23 janvier 2017 au 03 mars 2017 inclus, en vue de la réalisation de la 2ème phase
des travaux de modernisation de la ligne ferroviaire Marseille – Gardanne – Aix-en-Provence,
par SNCF RESEAU, portant sur, l’utilité publique de ce projet, sur le territoire des communes
de Marseille, Aix-en-Provence, Gardanne, Simiane-Collongue, Bouc Bel Air, Les Pennes
Mirabeau et Septèmes-les-Vallons, la mise en compatibilité des PLU des communes de
Gardanne et Aix-en-Provence, la suppression du passage à niveau n°110 sur le territoire de la
commune d’Aix-en-Provence et le parcellaire en vue de délimiter exactement les immeubles
nécessaires à la réalisation de cette opération sur le territoire des communes de Gardanne, Aix-
en-Provence et Bouc Bel Air ;

Vu les mesures de publicités effectuées au cours de cette enquête, et notamment les insertions
de l’avis d’enquête publique dans les journaux « La Marseillaise » des 03 et 24 janvier 2017 et
« La Provence » des 05 et 24 janvier 2017, les certificats d’affichage de ce même avis établis
par les maires concernés, ainsi que les publications effectuées sur le site internet de la
Préfecture des Bouches-du-Rhône ;

VU les autres pièces du dossier d’enquête publique, et notamment les registres d’enquêtes qui
ont recueilli les observations du public ;
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VU le rapport, et les conclusions motivées de la commission d’enquête émis le 30 mars 2017,
énonçant l’avis favorable assorti de recommandations sur l’utilité publique de cette opération,
et l’avis favorable sur la mise en compatibilité des PLU des communes de Gardanne et d’Aix-
en-Provence ;

Vu les lettres du Préfet des Bouches-du-Rhône du 29 mai 2017,invitant les maires des
communes de Gardanne et d’Aix-en-Provence à délibérer sur la mise en compatibilité de leur
document d'urbanisme ;

Vu les délibérations des conseils municipaux de Gardanne du26 juin 2017 et d’Aix-en-
Provence du 20 juillet 2017, sur la mise en compatibilité de leur document d'urbanisme ;

VU la lettre du 25 octobre 2017 de la Directrice d’opération de SNCF RESEAU, sollicitant
l’intervention de l’arrêté déclarant d’utilité publique les travaux nécessaires à la réalisation de
la 2ème phase des travaux de modernisation de la ligne ferroviaire Marseille – Gardanne –
Aix-en-Provence, et emportant mise en compatibilité des PLU des communes de Gardanne et
Aix-en-Provence, ainsi que les réponses apportées par le maître d'ouvrage aux
recommandations de la commission d'enquête ;

VU le document prévu à l’article L.122-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité
publique et annexé au présent arrêté, exposant les motifs etconsidérations justifiant le
caractère d’utilité publique de ce projet ;

CONSIDERANT au vu des différentes pièces du dossier et du document de motivation
susvisé, que les avantages attendus de cette opération qui consiste à sécuriser et moderniser les
installations et les signalisations de la ligne ferroviaire Marseille – Gardanne – Aix-en-
Provence, à améliorer les conditions de transports des usagers, tout en permettant d’accueillir
un nombre plus important de voyageurs, nécessaire au vu des besoins en développement des
transports en commun, et qui contribue à une alternative desmodes de déplacements en vue de
diminuer la congestion routière de ce secteur, sont supérieurs aux inconvénients qu’elle
pourrait engendrer.

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des BOUCHES-DU-RHONE :

A R R E T E

Article 1 – Sont déclarés d’utilité publique, sur le territoire des communes de Marseille, Aix-
en-Provence, Gardanne, Simiane-Collongue, Bouc Bel Air, Les Pennes Mirabeau et Septèmes-
les-Vallons, les travaux nécessaires à la réalisation de la2ème phase de modernisation de la
ligne ferroviaire Marseille – Gardanne – Aix-en-Provence,par SNCF RESEAU,
conformément aux Plans Généraux des Travaux figurant en annexe n°1.
Conformément au dernier alinéa de l'article L. 122-1 du codede l'expropriation pour cause
d'utilité publique, le document joint en annexe n°4 au présent arrêté, expose les motifs et
considérations justifiant le caractère d'utilité publique de l'opération. 

Article 2 – Les expropriations nécessaires à l’exécution des travaux devront être réalisées dans
un délai de cinq ans à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 – Le présent arrêté emporte mise en compatibilité des Plans Locaux d’Urbanisme des
communes de Gardanne et d’Aix-en-Provence, conformément aux plans et documents figurant
en annexe n°2 au présent arrêté.
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Les maires des communes de Gardanne et d’Aix-en-Provence procéderont aux mesures de
publicité prévues au premier alinéa de l’article R. 153-21 du code de l’urbanisme.

Article 4 - Conformément aux dispositions de l'article L122-2 du codede l’expropriation pour
cause d'utilité publique, et de l’article R122-14 du code del'environnement dans sa rédaction
antérieure, applicable au présent arrêté, l'annexe n°3 au présent arrêté mentionne les mesures à
la charge du maître d'ouvrage destinées à éviter, réduire et, lorsque cela est possible,
compenser les effets négatifs notables du projet sur l'environnement et la santé humaine ainsi
que les modalités du suivi associées. Les études détailléespréciseront, le cas échéant, ces
mesures avant le début des travaux.

Article 5 - Les emprises expropriées nécessaires à la réalisation de ce projet, et appartenant à
des copropriétés soumises à la loi du n°65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la
copropriété des immeubles bâtis, seront retirées de la propriété initiale, conformément à
l’article L122-6 du code de l’expropriation. 

Article 6 - Il peut être pris connaissance des plans et documents précités (annexes n°1, n°2, n°3
et n°4), enMairie de Marseille (Délégation Générale de l’Urbanisme, de l’Aménagement et
de l’Habitat), 40 Rue Fauchier 13002 à Marseille, enMairie des 15e et 16e arrondissements
de Marseille, 246, Rue de Lyon, 13015 Marseille,Mairie d’Aix-en-Provence, Service
urbanisme,12, Rue pierre et marie Curie 13100 Aix-en-Provence,Mairie annexe de Pont de
l’Arc, 75 Route des Milles - Place Sextia Conca, 13090 Aix-en-Provence,Mairie annexe de
Luynes, Place De la Libération, 13080 Luynes,Mairie de Gardanne, Service Urbanisme, 1,
avenue de Nice Résidence Saint Roch, 13120 Gardanne,Mairie de Simiane-Collongue,Hôtel
de Ville, Place de la Mairie, 13109 Simiane-Collongue,Mairie de Bouc Bel Air, Place de
l'Hôtel de Ville, 13320 Bouc Bel Air,Mairie des Pennes-Mirabeau,Service Urbanisme - Rue
Jean Aicard, Les Cadeneaux, 13170 Les Pennes-Mirabeau,Mairie de Septèmes-les-Vallons,
Place Didier Tramoni, 13240 Septèmes-les-Vallons, enSous-Préfecture d’Aix-en-Provence,
455 Avenue Pierre Brossolette, 13617 Aix-en-Provence, et en Préfecture des Bouches-du-
Rhône, Boulevard Paul Peytral, 13006 à Marseille.

Article 7 - Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet
d’Aix-en-Provence, Directeur Territorial de SNCF RESEAU,le Maire de la commune de
Marseille, le Maire des 15ᵉ et 16e arrondissements de Marseille, le Maire de la commune
d’Aix-en-Provence, l’Adjoint de Quartier de Luynes, l’Adjoint de Quartier de Pont de l’Arc, le
Maire de la commune de Gardanne, le Maire de la commune de Simiane-Collongue, le Maire
de la commune de Bouc Bel Air, le Maire de la commune des Pennes-Mirabeau, le Maire de la
commune de Septèmes-les-Vallons, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture des Bouches-du-Rhône, et sera affiché, en outre, par les soins des maires concernés
aux lieux accoutumés, notamment à la porte principale de l'Hôtel de Ville.

                        
                                                                       

 FAIT à Marseille, le 17 novembre 2017
Signé :
Pour le Préfet
Le Secrétaire Général

David COSTE
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2017-11-20-008

Arrêté portant modification des statuts du syndicat

intercommunal de gestion d'un relais assistante maternelle

intercommunal

 Alpilles Montagnette - Annule et remplace l'AP n°

13-2017-11-20-005 publié dans le RAA n° 13-2017-266

du 21 nov 2017

Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2017-11-20-008 - Arrêté portant modification des statuts du
syndicat intercommunal de gestion d'un relais assistante maternelle intercommunal
 Alpilles Montagnette - Annule et remplace l'AP n° 13-2017-11-20-005 publié dans le RAA n° 13-2017-266 du 21 nov 2017

35



Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2017-11-20-008 - Arrêté portant modification des statuts du
syndicat intercommunal de gestion d'un relais assistante maternelle intercommunal
 Alpilles Montagnette - Annule et remplace l'AP n° 13-2017-11-20-005 publié dans le RAA n° 13-2017-266 du 21 nov 2017

36



Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2017-11-20-008 - Arrêté portant modification des statuts du
syndicat intercommunal de gestion d'un relais assistante maternelle intercommunal
 Alpilles Montagnette - Annule et remplace l'AP n° 13-2017-11-20-005 publié dans le RAA n° 13-2017-266 du 21 nov 2017

37



Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2017-11-20-008 - Arrêté portant modification des statuts du
syndicat intercommunal de gestion d'un relais assistante maternelle intercommunal
 Alpilles Montagnette - Annule et remplace l'AP n° 13-2017-11-20-005 publié dans le RAA n° 13-2017-266 du 21 nov 2017

38



Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2017-11-20-008 - Arrêté portant modification des statuts du
syndicat intercommunal de gestion d'un relais assistante maternelle intercommunal
 Alpilles Montagnette - Annule et remplace l'AP n° 13-2017-11-20-005 publié dans le RAA n° 13-2017-266 du 21 nov 2017

39



Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2017-11-20-008 - Arrêté portant modification des statuts du
syndicat intercommunal de gestion d'un relais assistante maternelle intercommunal
 Alpilles Montagnette - Annule et remplace l'AP n° 13-2017-11-20-005 publié dans le RAA n° 13-2017-266 du 21 nov 2017

40



Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2017-11-20-008 - Arrêté portant modification des statuts du
syndicat intercommunal de gestion d'un relais assistante maternelle intercommunal
 Alpilles Montagnette - Annule et remplace l'AP n° 13-2017-11-20-005 publié dans le RAA n° 13-2017-266 du 21 nov 2017

41



Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2017-11-20-008 - Arrêté portant modification des statuts du
syndicat intercommunal de gestion d'un relais assistante maternelle intercommunal
 Alpilles Montagnette - Annule et remplace l'AP n° 13-2017-11-20-005 publié dans le RAA n° 13-2017-266 du 21 nov 2017

42



Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2017-11-20-008 - Arrêté portant modification des statuts du
syndicat intercommunal de gestion d'un relais assistante maternelle intercommunal
 Alpilles Montagnette - Annule et remplace l'AP n° 13-2017-11-20-005 publié dans le RAA n° 13-2017-266 du 21 nov 2017

43



Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2017-11-20-008 - Arrêté portant modification des statuts du
syndicat intercommunal de gestion d'un relais assistante maternelle intercommunal
 Alpilles Montagnette - Annule et remplace l'AP n° 13-2017-11-20-005 publié dans le RAA n° 13-2017-266 du 21 nov 2017

44



Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2017-11-20-008 - Arrêté portant modification des statuts du
syndicat intercommunal de gestion d'un relais assistante maternelle intercommunal
 Alpilles Montagnette - Annule et remplace l'AP n° 13-2017-11-20-005 publié dans le RAA n° 13-2017-266 du 21 nov 2017

45



Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2017-11-20-008 - Arrêté portant modification des statuts du
syndicat intercommunal de gestion d'un relais assistante maternelle intercommunal
 Alpilles Montagnette - Annule et remplace l'AP n° 13-2017-11-20-005 publié dans le RAA n° 13-2017-266 du 21 nov 2017

46



Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2017-11-20-008 - Arrêté portant modification des statuts du
syndicat intercommunal de gestion d'un relais assistante maternelle intercommunal
 Alpilles Montagnette - Annule et remplace l'AP n° 13-2017-11-20-005 publié dans le RAA n° 13-2017-266 du 21 nov 2017

47



Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2017-11-20-008 - Arrêté portant modification des statuts du
syndicat intercommunal de gestion d'un relais assistante maternelle intercommunal
 Alpilles Montagnette - Annule et remplace l'AP n° 13-2017-11-20-005 publié dans le RAA n° 13-2017-266 du 21 nov 2017

48



Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2017-11-20-008 - Arrêté portant modification des statuts du
syndicat intercommunal de gestion d'un relais assistante maternelle intercommunal
 Alpilles Montagnette - Annule et remplace l'AP n° 13-2017-11-20-005 publié dans le RAA n° 13-2017-266 du 21 nov 2017

49


